
La loi n° 2021-1520 du 25novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le volo

ntariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels a été dé nitivement adoptée le 16 novem

bre 2022. Elle fait suite à la loi de modernisation de la sécurité civile de 2004

(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000804612/).

Ces deux volets principaux sont la reconnaissance de l’engagement du personnel des services de secours et la 

gestion des risques par les acteurs publics locaux.

Echelle communale

ADOPTION DE LA LOI MATRAS CONSOLIDATION DU
MODÈLE DE SÉCURITÉ CIVILE

Publiée au Journal O ciel le 26 novembre dernier, la loi dite « Matras » a pour objectif de consolider le
modèle de sécurité civile et de clari er le régime d’intervention des services de secours et d’incendie. Elle

prévoit de nouvelles obligations pour certaines collectivités territoriales.
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Auparavant, seules les communes concernées par un plan de prévention des risques naturels (PPRN (Plan de

Prévention des Risques Naturels )) ou un risque technologique avaient pour obligation l’élaboration d’un Plan C

ommunal de Sauvegarde (PCS (Plan Communal de Sauvegarde : plan qui contribue, à l’échelle communale, à la 

prévention des risques et à la gestion des crises associées. )). L’article 11 vient étendre cette obligation à toute 

commune exposée aux risques naturels ou miniers (exemples : inondations, feu de forêt, éruption volcanique, c

yclone, séisme, etc.).

Sa mise en œuvre devra inclure la mise en place d’un exercice à minima tous les 5 ans, associant les services d

e la sécurité civile. Les modalités précises seront dé nies par décret.

Une des dispositions de cette loi concerne la modi cation de l’article L.125-2 du code de l’environnement. Le m

aire a pour devoir d’informer ses administrés de l’existence d’un risque majeur, des moyens de prévention, des 

mesures envisagées et de l’organisation des secours.

Réunion au PC de crise lors des inondations de mai
2016
©IVAN LISIECKI/SEPOMA/CD77

De plus, chaque conseil municipal désignera désormais un élu qui sera en charge des questions concernant la 
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prévention l’évaluation des risques de sécurité civile. Il sera donc l’interlocuteur privilégié du service d’incendie 

et de secours, mais aussi des élus et des administrés.

Echelle inter-communale

Intervention des services locaux lors des inondations
de janvier 2018 au Mée-sur-Seine

Concernant les EPCI (Établissement Public de Coopération Intercommunale : il s'agit de structures

administratives permettant à plusieurs communes d’exercer des compétences en commun. Ils sont soumis à d

es règles communes, homogènes et comparables à celles de collectivités locales. Les communautés urbaines, 

communautés d'agglomération, communautés de communes, syndicats d'agglomération nouvelle, syndicats de

communes et les syndicats mixtes sont des EPCI. ) à scalité propre, ils doivent désormais mettre en œuvre de

s plans intercommunaux de sauvegarde (PIS), dès lors qu’une de leurs communes membres est soumise à l’obl

igation d’élaborer un PCS (Plan Communal de Sauvegarde : plan qui contribue, à l’échelle communale, à la préve

ntion des risques et à la gestion des crises associées. ). L’objectif est d’organiser une réponse mutualisée aux

situations de crise à l’échelle intercommunale en complément et en parallèle des PCS (Plan Communal de Sauv

egarde : plan qui contribue, à l’échelle communale, à la prévention des risques et à la gestion des crises

associées. ).Il est précisé dans cette loi « en cas de situation de crise susceptible de dépasser la réponse
courante des acteurs assurant ou concourant à la protection générale des populations ou à la satisfaction de s
es besoins prioritaires […], le représentant de l’État dans le département assure la direction des opérations ».

Bateau pneumatique à moteur attelé à un véhicule de
secours des sapeurs-pompiers

En effet, la position du préfet est renforcée puisque seront placés sous sa seule autorité :
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Le contrat territorial de réponse aux risques et aux effets potentiels des menaces (COTTRIM), issu d’une expéri

mentation territoriale menée depuis 2015 se voit redé ni. Il liste les risques et menaces potentielles, dé nit des 

objectifs de prévention et recense les capacités des acteurs présents (publics et privés). Dans ce cadre, les coll

ectivités territoriales et les services d’incendie et de secours pourront conclure des pactes capacitaires a n de

répondre aux objectifs xés (ceux-ci sont éligibles à la dotation de l’Etat prévue à l’article L.1424-36-2 du code

général des collectivités territoriales).

Les services départementaux d’incendie et de secours (SDIS ( Service Départemental d'Incendie et de Secours :

conformément à la loi du 3 mai 1996, les services d'incendie et de secours sont chargés de la prévention, de la 

protection et de la lutte contre les incendies. )) sont désormais organisés en centres d’incendie et de secours e

t en services, qui peuvent être regroupés au sein de groupements et de sous-directions.

Pour les deux prochaines années, le numéro unique pour les appels d’urgence (112) réunit les services du Sam

u, des sapeurs-pompiers et les forces de police, à titre expérimental.

le directeur départemental des services d’incendie et de secours (direction opérationnelle du service

d’incendie et de secours et de son corps départemental de sapeurs-pompiers)



la direction des actions de prévention relevant du service d’incendie et de secours

le contrôle et la coordination de l’ensemble des corps communaux et intercommunaux

la mise en œuvre opérationnelle de l’ensemble des moyens de secours et de lutte contre l’incendie

LIENS UTILES

Décret n° 2022-907 du 20 juin 2022_Plan communal et intercommunal de sauvegarde
(https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045940284)



Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile (1)
(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000804612/)



Légifrance : loi n°2021-1220 du 25 novembre 2021 dite "Matras"
(https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044367862)



ID77 - L'ingénieurie départementale de Seine-et-Marne (https://www.id77.fr/)

TÉLÉCHARGER

Plan Communal de Sauvegarde - Guide pratique d'élaboration PDF - 5.06 Mo (/sites/eau.seine-et-
marne.fr/ les/media/downloads/guide-pour-la-creation-d-un-pcs.pdf)

Carte - Communes couvertes par le PPRI-PSS PDF - 2.19 Mo (/sites/eau.seine-et-marne.fr/ les/media/downloads/carte-
commune-ppri-pss.pdf)
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 Risque d'inondation   Plan de prévention des risques inondation

CONTENUS ASSOCIÉS
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